


Le Président, compte tenu du cycle de travail des agents ainsi que des nécessités de service, propose d'instaurer cette 
journée de solidarité selon la modalité suivante: 

. lors d'un jour férié précédemment chômé (à l'exclusion du 1 er mai) 

L'agent recruté en cours d'année qui a déjà effectué sa journée de solidarité auprès de son ancien employeur devra 
l'effectuer à nouveau mais les heures travaillées seront alors rémunérées ou s'imputeront sur le contingent d'heures 
supplémentaires à récupérer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 

► DECIDE d'instituer !a journée de solidarité selon les modalités proposées ci-avant;

- que sauf décision expresse de l'assemblée délibérante prise après nouvel avis du comité technique, ces
dispositions seront reconduites tacitement d'année en année;

- que l'autorité ten-itoriale est chargée de l'exécution de la présente délibération, qui prend effet à compter du
1 er janvier 2023.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 

Le Président, 
Bernard CHENE 
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